
Ordonnance relative it la Monnaie ayant cours legal en 
cette lIe. 

La ('anI', allIes les conclusions des Offic,~rs du Roi, 
a rcnollvele le~ dispositions de l'Ordonnancc provisoire 
relative ~t If\, monnaie ayant CaUl's legal en cette ile, 
passee 1(' ;) Octohre 1903, et renollvelee jusqu'a ce 
jour par l'Ordonnance provisoire passee aux Chefs­
Plaids d'apres la Saint Michel tenns le 30 Septembre 
1907, de la(plelle Ordonnance la teneur suit :-

);Ions. le Superviseur de la Chaussee ayant repre­
sentc ~\ la Conl' (Iue la Repl1blique Fran(jaise est en 
voie d'cmettre de la monnaie de nickel a la place de la 
monnaie de cuivre. 

Vu l'Oraonnance relative a la l\'Ionnaie de Cuivre 
ayant COUI'S legal en cette ile rendue permanente aux 
Chefs-Plaids (le ce present jour. 

La Caul', onIes le~ conclusions des Officiers du Roi, 
a ordonne et ol'donne :-

Les seules Monnaies fran(jaises ayant conI'S legal en 'Cours legal. 

cette He SOllt les ~Ionnaies fl'an(jaises en or et les 
.Monnaies franc;aises en argent ayant com's legal en 
France. 




